
Ville de Gujan-Mestras
Gu)on-N/lestros

Eossin por n otu re Conseil l\.4unicipaldu 27 septembre 2023

2023-09.15 CONVENTION DE SERVITUDES AU PROFTT D'ENEDIS SUR LES PARCETLES
CADASTRÉES SECTTON CC No226, SECTTON CT No155 ET No268, POUR LE
REMPLACEMENT DE QUATRE SUPPORTS DE LIGNES AERIENNES

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la
présidence de :

Marie-Hé!ène DES ESGAUUX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal :21 septembre 2023

PRESENTS:

Marie-HéIène DES ESGAULX, Maire de GU]AN-MESTRAS

Xavier PARIS, EVeIyne DONZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLoN, David DELIGEY, Ludovic
DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Ctaude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMoNTEIL, Jean-Jacques GERMANEAU, corine cAzADE, stephan pEy, Mireille MAZURIER,
Corinne GAUTIEZ, MéIanie JEAN-JEAN, Miche|Ie LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDÉ, Jérémy DUPoUY,
Kévin LANGLADE, olivier PAINCHAULT, Jacques CHAUVET, Maxime KHELouFI, Michet DUVIGNAC,
conseillers municipaux

André MOUSTIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
patricia Bour,l LoN a donné procuration à Xavier pARIS
Chantal DABE a donné procuration à Corine CAZADE
Sylvie BANSARD a donné procuration à Magdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Anne ELISSALDE a donné procuration à Maxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET

ABSENTS YANT DONNÉ PROC URATION:

ABSENT

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

Extrait du Reoistre

Des Délibérations du Consei! Municipal

ABSENTS EXCUSÉS

Jean-Pierre PETIT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT
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Dans le cadre de l'amélioration de la qualité de desserte et d'alimentation du réseau électrique de
distribution publique, les travaux envisagés par ENEDIS consistent à remplacer quatre supports de
lignes aériennes.

Aussi, il convient d'établir une convention de servitudes sur lesdites parcelles au profit d'ENEDIS
consentant:

. une servitude pour lTmplantation de quatre supports en remplacement de ceux déjà
exlstants. Leurs dimensions approximatives au sol sont de 0,70 m par 0,70 m.

La convention jointe en annexe, établie à titre gracieux et pour la durée des ouvrages, détaille les

droits et obligations du propriétaire et d'ENEDIS.

Après avoir pris connaissance de cette convention, il vous est demandé :

dên approuver ses termes,
d'autoriser le Maire ou son représentant à signer la-dite convention et tout document y
afférent.

DÉcrsroN DU coNsEIL MUNrcrpAL : ADoPTÉ À luultrurrÉ
POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène
Maire de Guja

Publié le
GUJAN-M

DES AULX Kévin lÂNGLADE
secÉtaare de séance
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